
REGLEMENT DU GRAND JEU CCI DU CANTAL 

Article 1. Société(s) Organisatrice(s). 

L'Association UDACAC, dont le siège social se situe 44 boulevard du Pont Rouge à Aurillac ci-après 

dénommée Société Organisatrice, organise un jeu sans obligations d'achat intitulé « Grand Jeu CCI du 

Cantal » du 25 février 2023 à 8h00 au 11 mars 2023 à 23h59. 

L'adresse du siège social de la Société Organisatrice est la seule adresse qui sera utilisée pour les 

besoins du présent jeu. 

Article 2. Les Participants. 

Le présent jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine 

(exclus: Corse, DOM, TOM ... ). 

La participation est limitée à une participation par personne et par foyer pendant toute la durée du 

jeu (même nom, même adresse). 

Ne peuvent participer au présent jeu : les salariés de la Société Organisatrice, leurs conjoints, 

descendants et ascendants; les prestataires ou salariés de prestataires ayant donné leur concours à 

la mise en œuvre du présent jeu ainsi que leurs conjoints, descendants et ascendants. 

La participation à ce jeu implique une attitude loyale. La participation à ce jeu implique l'acceptation 

pleine et entière du présent règlement et de ses éventuels avenants. 

Toute manœuvre visant à contourner le présent règlement, à augmenter ses chances au détriment 

des autres participants, et de manière plus générale tout comportement frauduleux, entrainerait 

immédiatement et irrévocablement la suppression de la participation du contrevenant. 

Chaque participant est tenu de participer en personne. Il est interdit à une même personne de 

participer via plusieurs identifiants différents, plusieurs adresses emails ou plusieurs comptes 

Facebook. Il est interdit d'utiliser un mode de participation automatisé. 

La Société Organisatrice se réserve le droit de réclamer tout justificatif nécessaire à établir que le 

participant remplisse bien les conditions imposées par le présent article. Tout participant qui 

refuserait de présenter les justificatifs demandés dans un délai de 8 jours à compter de la demande 

serait considéré renoncer à sa participation et donc, le cas échéant, à son lot; sans qu'il puisse 

causer un grief à la Société Organisatrice. 

Article 3. Modalités de participation. 

q Le participants se rend sur le site https://www.cantal.cci.fr/actualite/grand-jeu-cci-du-cantal 
q Il inscrit ses coordonnées via le formulaire de participation (champs obligatoires: Nom, 

Prénom, Email, Département). 
q Il prend connaissance du présent règlement de jeu. 
q Il valide son inscription. 












